
Comment obtenir une prime pour la réalisation 

de travaux d’efficacité énergétique ? 

 



 Rendez-vous sur [adresse de la plateforme] 

 Si vous  vous connectez pour la première fois, choisissez le profil correspondant dans la rubrique 

« C’est votre première visite » 

 Si vous avez déjà un compte, entrez vos identifiants 
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 Une page d’alerte s’affiche, vérifiez que votre projet respecte bien TOUTES les 

conditions et cliquez sur « Je confirme » 

 Il est impératif qu’aucun devis ou bon de » commande n’ait été signé ou que 

les marchés n’aient pas été notifiés, sinon votre projet ne sera pas éligible 
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 Sélectionnez le secteur du bâtiment concerné par les travaux 
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 Renseignez TOUTES les informations demandées 
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Titre du projet 

Département du 
lieu des travaux 

Dates 

prévisionnelles de 
début et de fin de 

travaux 



 Précisez le secteur d’activité dans le menu déroulant  

(dans le cas d’un bâtiment tertiaire 

 Précisez l’énergie de chauffage APRES travaux 
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 Les opérations d’économies d’énergies éligibles apparaissent en dessous 



 Cochez les opérations que vous allez réaliser et précisez TOUTES  les informations demandées 
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 Une estimation de la prime apparaît à l’écran. 

 ATTENTION: si vous quittez la page à cette étape, votre projet ne sera pas sauvegardé! 

 Cliquez sur continuer 
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 Renseignez les coordonnées de la structure concernée par les travaux 

 Renseignez les coordonnées de la personne qui suivra le projet 

 Merci d’entrer une adresse mail et un numéro de téléphone valides afin de 

pouvoir être recontacté par NR-PRO et recevoir des offres de primes 

 Cliquez sur suivant 

9 



 Un message de confirmation apparaît à l’écran 

 Vous recevez également un mail qui confirme la création de votre compte et 

le dépôt de votre projet 
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 Notre équipe technique vous recontacte par mail sous 24h  

 ATTENTION : si vous n’avez pas de retour sous 48h, merci de vérifier vos courriers indésirables 
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 Vous devez impérativement confirmer par écrit les caractéristiques techniques 

demandées, afin de vérifier que votre projet est bien éligible au dispositif. 

 En cas d’hésitation, référez-vous à votre cahier des charges ou consultez votre maître d’œuvre ou votre installateur.  

 L’équipe technique de NR-PRO est également à votre disposition par mail ou par téléphone. 

 Votre projet est ensuite VALIDE et vous recevez des offres de primes par mail sous 24h 
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 Connectez-vous à votre espace personnel dans la rubrique « Vous êtes déjà 

utilisateur » 

 Une icône vous indique que de nouvelles offres de primes sont disponibles pour votre projet 
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 Cliquez sur le nombre d’offres pour accéder à la liste complète 

 Cliquez ensuite sur « Détail » pour consulter les conditions de l’offre 
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 Lisez attentivement le détail des offres et validez celle qui vous intéresse 



 L’obligé sélectionné vous recontacte par mail ou par téléphone sous 48 heures 

 Il vous transmet une convention, qui peut se matérialiser sous différentes formes 

 Vous lui renvoyez la convention signée 

 L’obligé vous confirme ensuite l’accord mutuel par écrit 

 Il vous envoie les Attestations sur l’Honneur à faire remplir par les artisans à la fin des 

travaux 

 

 

 

 VOS DEVIS PEUVENT MAINTENANT ETRE SIGNES/ LES MARCHES NOTIFIES 
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 A la fin des travaux, vous envoyez à l’obligé: 

 Les Attestations sur l’honneur remplies par les artisans EN VERSION ORIGINALE  

 Une copie des factures acquittées ou DGD 

 Un RIB 
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 L’obligé vérifie la conformité des documents et LA PRIME EST VERSEE SOUS 2 A 5 MOIS 



 

+ info@nr-pro.fr 

' 04 82 53 25 64 
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